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Le service de conservation des monuments
historiques de la Ville de Berne

La creation du service

Au cours des ann£es 70, les autorit6s de la Ville de Berne
ont pris conscience du fait que trop peu de temps 6tait
consacr6 aux objets et monuments historiques de la ville.
Pour des raisons de capacity il n'6tait pas possible au service
cantonal de conservation des monuments historiques de

s'occuper, en plus de ses activites, de mani&re satisfaisante
des problemes de conservation de la ville. Les edifices de la
vieille ville ont souffert de fa^on Evidente de ce delaisse-
ment. Le conservateur cantonal des monuments historiques
a tout de meme pu se consacrer aux bätiments publics
majeurs et aux palais municipaux les plus importants; par
contre la grande majority des restaurations des maisons

bourgeoises de la vieille ville, les mesures pour la sauvegarde
de Taspect typique des ruelles et (ä quelques exceptions
pr£s) les bätiments des quartiers ext£rieurs n'ont b£nefici6
d'aucune aide sp£cifique en mattere de conservation. C'est
sur la base d'une initiative deposee aupres du President de

la Ville ainsi que de requetes de la Ligue bernoise pour le

patrimoine et des associations professionnelles d'architec-
tes, que la creation d'un service municipal de conservation
des monuments historiques a enfin 6t6 pris en consideration.

Les consultations ä propos d'un nouveau r£glement sur
les constructions au sein du Conseil municipal (legislatif),
prdvoyant des dispositions supplementaires pour la protection

de la vieille ville et des quartiers exterieurs, ont ete
Toccasion de d£bats sur la creation d'un service municipal de

conservation des monuments historiques. Les partis politi-
ques se sont mis d'accord sur le projet et c'est en 1979 que
le service de conservation des monuments historiques de la
Ville de Berne a 6x6 cr66.

La delimitation des competences

Pour le service cantonal de conservation des monuments
historiques, la Ville de Berne est depuis lors une sorte
d'enclave. Sur le territoire de la commune, le service municipal

de conservation des monuments historiques s'occupe
de maniere independante et definitive de tous les objets
quels que soient leur classification ou leur proprietaire. Ce
service est done 6galement responsable d'objets d'impor-
tance regionale ou nationale et prend ä sa charge la
conservation des bätiments appartenant ä des personnes
privies, ä la communaut£ des habitants, ä la bourgeoisie,
aux communaut6s religieuses, au canton ainsi qu'ä la Con¬

federation et ä son administration. Le röle de 'conservateur
des monuments appartenant ä la Confederation', qui exerce
au sein de TOffice des constructions federates une activite
consultative, est clairement defini. Tous les bätiments fed6-
raux devant faire l'objet de mesures de restauration ou de
conservation et pour lesquels un permis de construire est
necessaire sont pris en charge par le service municipal. Les
bätiments pour lesquels un permis de construire n'est pas
ndcessaire (par exemple s'il s'agit de la restauration d'inte-
rieurs) sont pris en charge par le service federal. Ainsi il
n'ya qu'un service responsable sur chaque chantier.

La position au sein de l'administration

Dans la Ville de Berne, la conservation des monuments
historiques fait partie des attributions pr£sidentielles et
depend done directement du President de la Ville. Cette
attribution a fait ses preuves; la conservation des monuments

historiques n'a ainsi rien ä faire avec les services
administrates qui s'occupent des travaux publics et de la

planification. Dans le cadre de ses activites quotidiennes, le
service municipal de conservation des monuments historiques

entretient cependant des contacts approfondis, critiques

et frequents avec TOffice des travaux publics, TOffice
municipal de planification, TOffice des ponts et chaussees,
etc. Le service municipal de conservation des monuments
historiques n'a aueun röle ä jouer dans Texecution des

travaux, il a uniquement une fonction de contröle et travaille
en quelque sorte parallelement aux inspectorats dependant
de la direction pr£sidentielle (Inspectoral des constructions,
Inspectoral des finances, etc.).

Les bases juridiques

Le Canton de Berne ne dispose toujours pas de loi sur la
conservation des monuments historiques. Le sujet est tout
au plus 6voqu6 dans quelques dispositions rudimentaires
dans la Loi cantonale sur les constructions. La Ville de
Berne a essaye dans une ordonnance sur les constructions
6dict6e en 1979 de definir quelques grandes lignes. Compa-
rees aux reglementations en vigueur dans les autres grands
cantons suisses, ces bases juridiques sont tout ä fait insuf-
fisantes pour toutes les parties, les proprietaires, les archi-
tectes et le service de conservation. La situation dans le

Canton de Berne peut etre comparee ä une partie de hockey
sur glace pour laquelle il n'y aurait pas de regies bien
definies, les equipes devant 'discuter' apres chaque mouve-
ment la suite ä donner au jeu et dont la ligne de defense (la
conservation des monuments historiques) ne disposerait pas
de crosses... Heureusement ces 'discussions', c'est-ä-dire
Taptitude ä chercher des solutions compatibles avec la
conservation des monuments historiques, sont possibles
dans la plupart des cas.
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L'organisation

Le service municipal de conservation des monuments hi-
storiques comprend en plus du poste de chef de service, un
poste t6$gtv6 ä des collaborateurs charges des taches
administratives et deux postes reserves ä des collaborateurs
specialises. Pour une ville de la taille de Berne, cet effectif
quoique minimal est acceptable; il oblige cependant les
collaborateurs ä une selection rigoureuse mais permet par
contre pour les objets exceptionnels un travail tres soigne.

Lors de ses seances trimestrielles, la commission municipale
pour la conservation des monuments historiques prend
essentiellement position sur les problemes particulierement
importants, sur les restaurations eminentes et sur les projets
de planification. Elle supervise en outre le travail concer-
nant les inventaires de quartier. Par ailleurs, c'est ä eile que
sont soumises les demandes de subventions devant etre
deposees aupres du Conseil communal (executif) qui decide

en dernier ressort. Le service municipal de conservation des

monuments historiques dispose d'un budget annuel de Fr.
220*000.— pour l'octroi de subventions. Cette somme est

peu eievee meme si elle est compietee dans certains cas par
des subventions du canton ou du Fonds de loterie et, pour
les objets d'importance particulidre, par des subventions de
la Confederation.

L'information du public

Le service de conservation des monuments historiques en
tant que gardien des int6rets publics doit pouvoir compter
sur une opinion publique informee et sensibilisee. Grace ä

un rapport d'activites richement illustre paraissant tous les

quatre ans sous la forme d'un numero special de la 'Berner
Zeitschrift für Geschichte und Heimatkunde', grace ä une
excursion annuelle organisee avec la presse, grace ä quelque
50 visites guidees de la ville et exposes chaque annee, le
service de conservation des monuments historiques est en
mesure de presenter ä l'opinion publique les sujets parfois
complexes qui le preoccupent.

Le service de conservation des monuments historiques de la
Ville de Berne est une institution relativement jeune. Bien
que ne disposant que d'un minimum de moyens, ce service
contribue de fagon determinante ä la sauvegarde de la
substance architecturale particulidrement riche de la Ville
de Berne et done ä l'identification des citoyens avec leur
ville.

Bernhard Furrer

VILLES

La Conservation du patrimoine architectural ä

la Ville de Geneve

Le poste de Conseiller en conservation du patrimoine
architectural de la Ville de Gen&ve a 6x6 er66 par decision
du Conseil administrate de la Ville de Gen&ve en 1982. Le
soussign£ a pris ses fonetions en automne 1983.

Le titre quelque peu surprenant de cette fonetion reflate le
Statut juridique de la Ville de Genöve par rapport au
Canton. En effet, celle-ci ne jouit pas de l'autonomie
municipale et est sujette, pour toutes entreprises, ä l'auto-
risation cantonale. Le titre de 'Conservateur' ne peut par
consequent etre port6 que par une personne relevant de
l'administration cantonale.

Au sein de l'administration municipale, le role du Conseiller
en conservation du patrimoine architectural est avant tout
un role de consultant. La Ville de Gen&ve est propridtaire
d'environ 900 edifices qui, ä Texception de la cath£drale, des

dglises et de quelques autres bätiments tels que le Conservatoire,

englobent la quasi totalite des monumens historiques

situes sur le territoire municipal. Le role du Conseiller
en conservation est d'assurer la preservation de cet important

ensemble patrimonial et d'engager les services muni-
eipaux comp6tents ä entreprendre les travaux necessaires

d'entretien, de restauration ou de rehabilitation.

Les projets sont etudies et mis au point en collaboration avec
les services d'entretien ou de construction ainsi qu'avec les
architectes mandataires. La realisation est ensuite pilotee
conjointement par la conservation du patrimoine architectural

et les dits services.

La contribution plus particuliere du Service de conservation
du patrimoine architectural concerne les etudes historiques
prealables et la surveillance des chantiers pour les probl£-
mes relevant specifiquement de la conservation.

Le Service joue cependant egalement un role important
dans les procedures de demande de cr6dits aupr&s des

autorites politiques. II agit comme conseil aupres d'autres
d6partements, tels que ceux des Constructions Neuves, de

l'Amenagement du Territoire, de l'environnement, etc.

Sur un plan plus general, le Service poursuit l'inventaire
scientifique des monuments historiques de la Ville de
Genöve.
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Le Service comprend quatre personnes ä temps plein: deux
historiens de l'art, un architecte et une secretaire. II depend
du Conseiller administratif charge du Departement des

Affaires Culturelles.

Le soussignd represente la Ville de Gendve aux Commissions

Cantonales des Monuments et des Sites et de l'Inven-
taire des Monuments Historiques. II dirige le Service de la
Protection des Biens Culturels de la Ville de Gen&ve, si£ge
ä la Commission Fdddrale des Monuments Historiques et
reprdsente la Suisse au Conseil International des Monuments

et des Sites (ICOMOS).

Bernard Zumthor

Le service de conservation des monuments
historiques de la Ville de St-Gall

Le role du service de conservation des monuments historiques

C'est au cours des anndes 70 que le service municipal de

conservation des monuments historiques a et6 crdd, ä une
dpoque oü on commengait ä entrevoir la n£cessitd de se

prdoccuper de la conservation de la vieille ville et oü
['attitude dvoluait positivement dans ce sens. Alors qu'au
ddbut, le conservateur se prdoccupait essentiellement de

suivre les projets de construction concernant des bätiments

municipaux de valeur historique ou artistique, son röle a peu
ä peu dvolud et il s'occupe desormais dgalement de conseiller

les personnes privdes proprietaries de bätiments de

valeur historique ayant des projets de construction. En
1984, le service municipal de conservation des monuments
historiques a dt6 dotd d'un poste d'historien d'art/conseiller
en histoire architecturale.

A cötd des conseils dispenses en matidre d'histoire de l'art
et d'histoire de l'habitat, la täche principale du service de

conservation des monuments historiques consiste ä conser-
ver les bätiments architecturaux de valeur historique et
artistique en collaboration avec les architectes, les artisans
et les proprietaries. Les differents inventaires municipaux
(vieille ville, objets particuliers, maisons rurales) constituent

la base ndcessaire ä la realisation de cette täche car ils
contiennent une description des mesures de protection et
une classification des bätiments et des objets.

La conservation des monuments historiques au sens
moderne du terme exige egalement de plus en plus une prise de

position si possible precoce et directe lors des decisions

importantes prises pour l'amenagement, la renovation et la
conservation de la ville. Cet etat de fait a recemment eu pour
consequence le rattachement du service municipal des

monuments historiques au service municipal de planifica-
tion faisant lui-meme partie de l'Office des travaux publics.
Toutes les täches et conseils en mature de construction
(d'ordre general, concernant l'histoire de l'habitat et la
conservation des monuments historiques) sont done dor6-
navant executes au sein d'un meme service.

Le service de conservation des monuments historiques de la
Ville de St-Gall s'occupe ä l'heure actuelle de deux domai-
nes: les conseils relatifs ä l'histoire de l'habitat (poste ä 50 %
/ Edgar Heilig), les conseils relatifs aux objets (poste ä 50 %
t Nikiaus Ledergerber). En plus de ses activites dans le
domaine traditionnel de la conservation des monuments
historiques, le conservateur s'occupe egalement de täches
lides ä la conservation mais faisant partie du domaine de la

planification municipale comme par exemple, la realisation
des inventaires des objets culturels et dignes d'etre prot£g£s,
l'amdnagement de l'espace public, la collaboration lors de

projets d'am6nagement et de d£veloppement de la ville.

La collaboration avec les autres services

Les probl&mes auxquels sont confronts les services de
conservation des monuments historiques dans le processus
d'octroi des permis de construrie sont les memes que ceux
auxquels sont confronts les architectes et les responsables
de l'amdnagement. Les critdres invoqu6s ne sont pas tou-
jours juridiquement defendables et ndeessitent une solide

argumentation de base que l'on trouve dans les inventaires,
les ordonnances sur les constructions et les plans d'amdna-
gement. La collaboration avec le service de l'urbanisme est
actuellement satisfaisante. Pour toutes les demandes

importantes de permis de construrie, le service de conservation
des monuments historiques est invito ä prendre position;
son avis est transmis aux autorites chargees de l'octroi des

permis. Par ailleurs, le service de conservation des monuments

historiques est tenu informe par le service de l'urbanisme

des ev&nements importants et des differentes dtapes
au cours de la construction.

La collaboration entre le service de conservation des monuments

historiques de la Ville de St-Gall et le service de
conservation des monuments historiques du Canton est tr£s

importante et essentielle. Le manque de capacite de travail
du service cantonal a pour consequence, qu'aujourd'hui, la

plupart des bätiments situes en ville et parfois classes

d'importance regionale ou cantonale sont pris en charge par
le service municipal de conservation avec l'accord du Canton.
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Le financement

En 1980, un rüglement a 6te etabli par le Grand Conseil
communal (parlement municipal) qui precise la provenance
et l'affectation des moyens financiers prdvus pour la conservation

de la vieille ville, du site et des monuments historiques.

Les moyens financiers ä disposition proviennent d'une
contribution des impöts fonciers ainsi que de la moiti£ du
montant provenant des taxes per^ues pour l'utilisation
exceptionnelle ä des fins commerciales du terrain public.

A l'heure actuelle le budget global s'elüve ä Fr. 310*000.—
II est reparti comme suit: Fr. 250*000.— pour des subventions

ä la construction accord6es ä des personnes privies,
Fr. 50*000.— pour les expertises et Intervention de specia-
listes externes, Fr. 10*000.— pour l'entreposage d'elements
de valeur. Pour des projets de construction de plus grande
envergure, une requete pour l'obtention de moyens financiers

supplementaires peut etre ddposöe au service des
investissements de la Ville. Les contributions du service

municipal de conservation se sont elevees en 1990 ä environ
un pour mille de l'ensemble du volume des constructions
(projets prives et publics).

Le montant de chaque subvention est calcule sur le module

appliqud par la Confederation et le Canton sur la base des

coüts previsibles et calculables en fonction des mesures de
conservation necessaires. Suivant l'importance de l'objet, le
montant de la subvention peut couvrir entre 15 % et 35 %
du coüt global. Lorsqu'il s'agit d'objets d'importance regionale

ou cantonale, le Canton prend generalement ä sa

charge la moitie des coüts. L'accord de mise sous protection
d'un objet, condition necessaire ä l'obtention d'une subvention,

est en regle generale une affaire de droit prive et n'est
done pas lie ä l'octroi du permis de construction.

Les perspectives

Le nouveau concept de la Ville de St-Gall mentionne ä la
rubrique 'Histoire et culture': «La Ville de St-Gall con^oit
son heritage historique et culturel comme faisant partie
integrante de son identite, une identite qu'elle s'est forgee,
tirailiee pour son bien entre, d'une part les origines mona-
stiques et monarchistes, d'autre part les origines imperiales
et mercantiles de son histoire. C'est de lä que vient le desir
de St-Gall de continuer ä developper la culture qui est en
eile afin de conserver son autonomic et son unicite et de
contribuer activement dans l'avenir au dynamisme de la

region du Lac de Constance».

Sur la base de ce concept, une revision du rdglement sur les

constructions et du plan de zones est actuellement en cours
d'eiaboration. Ces textes revises offriront au service municipal

des monuments historiques une meilleure base juridi—
que grace ä une classification appropriee des quartiers et des
sites. A cela vont s'ajouter prochainement la poursuite des

inventaires des bätiments dignes d'etre proteges et Texten-

VILLES

sion des dispositions de protection aux bätiments les plus
recents (jusqu'en 1960 environ). Les interets et les

preoccupations du service de conservation des monuments historiques

concernant la conservation de l'aspect exterieur des

bätiments ne sont pas toujours trüs prises par les proprie-
taires. C'est pourquoi une des täches les plus importantes du
service municipal de conservation des monuments historiques

reste et restera Tinformation appropriee et adaptee du

public. Par ailleurs, gräce ä une collaboration active lors de

problümes importants concernant l'evolution de la Ville et
des quartiers, le service municipal de conservation des

monuments historiques souhaite disposer de la base necessaire

ä une meilleure sauvegarde des objets.

Nikiaus Ledergerber

Le service de conservation des monuments
historiques de la Ville de Winterthour

Histoire, organisation et domaines d'activites

Jusqu'en 1990, les täches touchant au domaine de la
conservation des monuments historiques etaient assumees

uniquement par un collaborates du service municipal de

Turbanisme qui devait se limiter ä dispenser des conseils en
matiüre de construction et ä proposer une certaine forme
d'assistance au cours de la realisation des projets. C'est
depuis avril 1990 que la Ville de Winterthour dispose
officiellement d'un service autonome de conservation des

monuments historiques qui est rattache au Departement
des travaux publics.

Gräce ä la collaboration d'une architecte chargde des conseils

en construction dans le domaine de la conservation
pratique des monuments historiques et d'une secretaire
employee ä 50 %, la conservatrice des monuments historiques

est en mesure de se consacrer ä Tentretien et ä la

conservation des bätiments architecturaux historiques ainsi

qu'ä la recherche dans ce domaine. Son domaine d'activites
comprend l'ensemble des bätiments historiques datant du

moyen äge jusqu'ä Tepoque moderne classique inclue. Le
service cantonal d'archeologie est competent pour toutes les

recherches devant etre realisees au niveau du sous-sol.

Compte tenu du fait qu'ä l'heure actuelle ä Winterthour on
enregistre plus de demandes de permis pour des restaura-
tion que pour des constructions neuves, le service municipal
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de conservation des monuments historiques, dot£ d'un
nombre par trop restreint de collaborateurs, doit confier bon
nombre de travaux ä des collaborateurs specialises externes,
analystes specialises en constructions, historiens d'art, hi-
storiens et restaurateurs. Environ les trois quarts de l'en-
semble du volume du travail sont effectues ä l'ext£rieur.

Le service de conservation des monuments historiques se

preoccupe en priorite de deux domaines:

- La conservation effective des monuments historiques.
Le service r£gle toutes les affaires courantes. Son röle est de

conseiller et d'assister les proprtetaires et les architectes lors
de ['execution de projets de restauration, lors de demandes

de permis de demolition, lors de demandes d'autorisation ä

des fins publicitaires concernant des bätiments, des ensembles

et des quartiers ayant une valeur historique ou artisti-
que, des bätiments situös ä proximity d'objets prot£g6s ou
des maisons situ£es dans le centre de la ville. Le service de

conservation assiste les personnes charg£es des travaux de

restauration et aide les personnes privies ä constituer des

dossiers de demande de subventions pour couvrir les frais
lies ä la conservation des bätiments dont ils sont proprietai-
res.

Les projets de restauration et leur execution respectueuse
des principes de conservation des monuments historiques se

d£roulent suivant un plan qui pr£voit trois ötapes et qui
permet une excellente collaboration entre les propri6taires
et le service de conservation des monuments historiques.
Avant que le projet ne voit le jour, le service de conservation
offre une prestation gratuite aux propri&aires et aux architectes

qui consiste ä etablir un inventaire ddtaille des parties
du bätiment qui n'ont pour ainsi dire pas subi de modifications

et des £16ments ddcoratifs £ventuels, parfois caches,

ayant une valeur historique ou artistique. Cet inventaire

permet de delimiter les zones sensibles du point de vue de
la conservation, de dresser une premi&re liste des 616ments

ä prot^ger et d6finit le cadre general dans lequel un projet
adapts peut voir le jour. La seconde £tape consiste ä

effectuer des recherches analytiques sur le terrain qui
constituent la base ndcessaire ä l'adoption de la liste des

objets ä protdger mais qui n'ont que rarement des

consequences sur le d6roulement du projet. La troisidme etape
permet au service de conservation d'observer des travaux de
mise ä jour pendant la restauration, de constituer une
documentation et d'assister les travaux de restauration.

- L'inventorisation et la recherche: Ces deux activites

apportent ä la conservation effective des monuments historiques

une base tangible et materielle gräce aux analyses
scientifiques r£alis6es sur la substance historique des bäti¬

ments. Jusqu'en 1990, compte tenu du manque de collaborateurs,

le service n'a pu r£aliser qu'un minimum de travail
dans ce domaine.

L'objectif du service municipal de conservation des monuments

historiques est, grace ä un inventaire sous forme
d'une banque de donndes, de disposer d'une vue d'ensemble
des bätiments existants qui permet de r6aliser des compa-
raisons topographiques, de formuler concr&tement les da-
tations, de suivre revolution des types d'architecture et de

retracer revolution historique et artistique de la ville.

La documentation d£taill£e sur les bätiments, les ensembles

et les quartiers est g6n£ralement £labor£e lors des procedures

de mise sous protection.

Les problemes actuels de la conservation des monuments
historiques

Winterthour, ville industrielle et cite-jardin, est la sixieme

ville de Suisse de par sa taille et dispose d'un heritage
urbanistique, architectural et historique d'une extreme variete.

Le centre moyenägeux, les quartiers industriels etendus des

cites ouvridres des XlXtmc et XXeme socles construites
selon le principe des cites-jardins, les quartiers des villas
cossues et les villages ruraux constituent une structure
urbaine ä laquelle s'ajoutent des bätiments publics impor-
tants et des espaces verts somptueusement amenages; tous
ces elements caracterisent Winterthour.

La complexite et l'heterogeneite de cette structure urbaine

exigent du service de conservation des monuments historiques,

dans l'accomplissement de la täche qui lui incombe,
qu'il ne se consacre pas uniquement aux objets particulars
mais egalement aux ensembles. L'entretien et la conservation

des objets particuliers sont places sur le meme plan que
l'entretien et la conservation des groupes entiers de

bätiments, des ensembles, des cites ainsi que des structures
urbaines d'origine historique. L'interference des int^rets
souvent contradictoires de differents groupes de pression
qui, dans une ville, se ddveloppent obligatoirement rapi-
demment, represente une situation complexe qui ne facilite

pas le travail du service de conservation. Compte tenu de ces

differents elements, les efforts pour une amelioration de la

situation de la conservation des monuments historiques
representent un objectif necessaire meme s'il peut paraitre
parfois utopique.

Le service de conservation des monuments historiques s'est

fixe egalement pour but de veiller ä la sauvegarde des

bätiments industriels temoins d'une evolution sociale et

historique importante, comme par exemple les cites ouvrie-
res les plus simples et l'architecture du Neues Bauen. Cette
forme de conservation est encore malheureusement sou-
vent incomprise par differentes couches de la population.
Pourtant ce sont justement des bätiments de ce genre et les

structures urbaines specifiques qui leur sont inherentes qui
conförent ä la Ville de Winterthour son identity.
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Le service de conservation des monuments historiques
s'efforce de sensibiliser un public aussi large que possible

pour que les structures urbaines et les bätiments ignores
jusqu'ici soient reconnus comme dignes d'etre conserves
afin que la sauvegarde de la substance historique soit
assurde pour les generations futures et enfin pour que les

activities en faveur de la conservation des monuments
historiques d'une mantere g6n6rale soient reconnues et
mieux accept£es.

Friederike Mehlau Wiebking

La conservation des monuments historiques
dans la Ville de Zurich

Jusqu'aux amtees 70, la Ville de Zurich 6tait un vrai
chantier; des restaurations de grande quality (l'exemple le

plus connu etant la restauration du Rosenhof!) ont permis
d'aerer et d' eclairer ce vieux quartier qui est aujourd'hui
devenu un veritable bijou. Le conservateur municipal des

monuments historiques, Dieter Nievergelt, est la personne
ä qui il incombe de veiller ä ce que ce bijou en reste un. Des
restaurations de moindre qualite ont cependant dejä £te
r£alis£es. Mais ä l'heure actuelle on ne peut plus tout
simplement restaurer en laissant les facades d'origine et en
trafiquant par derrtere. La renomntee de la vieille ville nous
tient trop ä coeur pour que nous laissions y construire
n'importe quel bätiment nouveau qui nous choquerait au-
tant qu'un 'furoncle sur le visage d'un ami eher' (HRH
Prince Charles). Nous ne devons cependant pas nous faire

trop d'illusions: seul un quart des bätiments de la vieille ville
a 6t6 construit avant 1860 (Benedikt Loderer, Ein Altstadt-
Leitfaden für alle Besucher und Benutzerinnen der Zürcher

Altstadt, Neues historisch-geographisches Alphabet
für Binnentouristen, in: Altstadt Kurier, Mai 1991, Zürich).

En fait, il n'y aurait rien d'autre ä ajouter sur la conservation
des monuments historiques de la Ville de Zurich mais le
redacteur de ce bulletin n'est pas de cet avis. Je vais done

essayer de vous donner un aper^u du travail effectud par le
Bureau pour la conservation des monuments historiques de

la Ville de Zurich et de vous presenter son histoire.

C'est le 9 octobre 1945 que le Conseil municipal a decide de

la creation d'un bureau charge de la restauration de la vieille
ville qui avait avant tout pour objectif de rentedier ä

l'insalubrite de certains bätiments. Ce n'est que vers les

annees 50 que la necessite de disposer d'un service de

conservation des monuments historiques a ixt reconnue et
le Conseil municipal a alors cre£ une commission permanente

pour l'etude des problemes de conservation des

monuments historiques qui etait composee d'architectes,
d'historiens de l'art ainsi que de profanes interests par le
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sujet. C'est en 1958 que 1'architecte sp£cialis6 dans les

questions de conservation des monuments historiques, Richard

Wagner, a pris ses fonctions au sein de la commission

permanente qui a lors et6 baptisee 'Bureau pour la renovation

de la vieille ville et la conservation des monuments
historiques*.

L'ann6e 1962 a ete marquee par la promulgation de deux
textes importants, les prescriptions en mattere de construction

dans la vieille ville et l'ordonnance sur la protection du
site et des monuments historiques de la ville.

Le 8 d£cembre 1963, un grand suates est enregistre en
mattere de conservation des monuments historiques; par
r6f6rendum, le peuple se prononce en faveur de la conservation

du groupe de maisons 'Zum Vorderberg' dans la

quartier de Zurich-Fluntern qu'on avait prevu de sacrifier
ä la circulation. (ZD 7.1, p. 282)

En 1965,1'architecte Walter Burger est nomnte conservateur

des monuments historiques et commence ä s'occuper
de la conservation des bätiments du XIX£me stecle. Ses

efforts ont permis de placer sous protection le 'Usterhof et
le Cafe Odeon ainsi que le 'Corsohaus*. Ses decisions n'ont

pas toujours fait l'unanimite et W. Burger a parfois accuse
difficilement les coups ce qui a peut- etre precipit6 son
deces en juin 1973. Le Bureau pour la conservation des

monuments historiques 6tait ä cette 6poque constitue en

plus du responsable, de quatre architectes, d'une dessinatri-
ce et de deux secretaires. En 1973, un nouveau texte de loi
entre en vigueur, l'ordonnance faisant suite ä l'arrete federal
concernant les mesures urgentes dans le domaine de l'ame-
nagement du territoire, qui stipule qu'une demande de

permis de construire doit etre deposee ä la Direction des

travaux publics pour tout projet de modification ou de

demolition concernant les bätiments construits avant 1920.

Le nombre des demandes soumises au Bureau pour la
conservation des monuments historiques est passe de 120 en
1972 ä plus de 400 en 1973.

En 1974, deux postes supplementaires ont ete accordes au
Bureau de conservation des monuments historiques qui,

pour faciliter son travail, commence alors ä etablir un bref
inventaire de tous les bätiments de la ville.

En 1974, la loi sur I'amenagement du territoire et le droit
relatif aux constructions entrent en vigueur. La loi propose
une definition tr&s moderne du monument historique qui
doit etre 'un temoin capital d'une epoque importante au
niveau politique, economique, social ou architectural'. Par

ailleurs, ce texte oblige les communes ä 6tablir des inven-
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taires provisoires des objets importants sur le plan artisti-
que, culturel et historique devant faire l'objet d'une protection.

Le Conseil d'Etat demande en 1979 la realisation d'un
inventaire general des objets ä prot£ger. Ce travail s'avdre
d'une grande difficult^ dans une ville de la taille de Zurich
qui compte plus de 40'000 bätiments ä prot£ger. Le Conseil
municipal enterine en 1980 l'inventaire des objets importants

sur le plan artistique, culturel et historique, la liste

compte environ 2*200 objets. (ZD 1987/88, p. 14 - 17).

Les annees 70 ont ete marquees par l'octroi d'un credit de

13,4 millions de francs, accepte par votation communale le
21 mars 1976, pour l'achat du 'Sonnenhof et du 'Baumwollhof

ä la Stadelhoferstrasse. Au cours des annees 80, la
conservation des monuments historiques est marquee par la
lutte pour la conservation des maisons situees dans le

quartier du Rennweg et de l'Augustinergasse.

L'augmentation des täches et le nombre toujours plus
important des demandes de permis de construire (plus de
600 par ann£e) ont n6cessite l'engagement de nouveaux
collaborateurs au sein du Bureau pour la conservation des

monuments historiques qui a fait l'objet d'une restructura-
tion en 1990 et a d£m6nag6 ä la fin de cette meme ann6e au
31 de la Nüschelerstrasse.

Le budget annuel du Bureau steteve ä l'heure actuelle a
environ 3 millions de francs sans tenir compte de frais de

Enumeration, de loyer, etc.

Bibliographie: ZD: rapports Zürcher Denkmalpflege.

Dieter Nievergelt

La conservation des monuments historiques -
un droit fondamantal de la soci6t6 humaine

Un entretien avec le Professeur Georg Mörsch de l'Institut
pour la conservation des monuments historiques de l'EPF-
Zurich sur le role des services municipaux des monuments
historiques dans notre pays

NIKE: En plus des services cantonaux de conservation des

monuments historiques, des services municipaux de
conservation ont 6t6 cr66s depuis les ann6es 50 dans quelques
communes de Suisse. Compte tenu de la conjoncture 6co-
nomique aujourd'hui, quels sont les themes particuliere-
ment actuels en mattere d'entretien et de conservation des

monuments et des ensembles historiques dans les villes et les

agglomerations?

Georg Mörsch: Si la mantere d'investir de notre soci6t6 dans
le domaine des constructions continue d'etre aussi d6sa-
streuse que cela a 6t6 le cas jusqu'ä pr6sent et si, en p^riode
de haute conjoncture, nous ne sommes pas en mesure de
contöler ce type d'investissements financiers, les conserva-
teurs ne peuvent que se rejouir si la situation conjoncturelle
connait une depression. Cela peut paraitre dur ä entendre
mais cela correspond aux faits. Pourtant une depression
economique ne serait pas souhaitable ä deux points de vue.
Tout d'abord ce serait un coup dur pour les gens qui
'comptent sur nous', les artisans, les architectes et done les

gens dont le travail est lie ä la conservation des monuments
historiques qui, en mauvaise situation conjoncturelle, per-
draient gros. Je n'ai cependant jamais pu constater de tels
probtemes pas plus ä l'epoque actuelle qu'au cours de
l'histoire de la conservation. Meme pendant les annees
difficiles apres 1973, la conservation des monuments historiques

n'a pas trop souffert de la mauvaise situation
conjoncturelle generale. Par contre si la situation devenait si

grave que les monuments historiques etaient laisses ä

l'abandon, ce serait catastrophique. Mais ce n'est apparem-
ment pas le cas actuellement en Suisse. Je ne me fais pas de
soucis quant ä la situation economique dans notre pays.
Pourtant je note une intensification de certains besoins par
exemple concernant le theme de la 'concentration' dont
nous reparlerons plus tard.

NIKE: N'avez-vous pas peur que l'industrie de la renovation

et de l'assainissement exige de beneficier de programmes
dits de soutien qui, dans leur application, pourraient

avoir des consequences negatives sur la substance historique

des bätiments ä cause de travaux executes ä la häte et
sans soins?

Georg Mörsch: C'est evidemment un danger. Le pire serait

que de tels programmes aient des consequences aussi
desastreuses que ce qui s'est dejä passe jusqu'ä present Pour
les conservateurs des monuments historiques, le probteme
reste le meme, leur devoir est de s'engager pour un respect
de la qualite et pour une affectation approprtee des moyens
financiers. Si les pouvoirs publics mettaient de nouveaux
moyens financiers ä disposition, les anciens probtemes se

reposeraient comme par exemple, le probteme de la recherche

d'une forme de contröle acceptable du chantier par le
service de conservation des monuments en charge. Mais ce
sont lä toujours les memes probtemes, des probtemes d'ae-
tuaiit6 d'ailleurs qui apparaissent quelque soit la provenance

des moyens financiers.

Si l'affectation des moyens financiers ä disposition de la
conservation des monuments historiques etait bien planiftee
et organise, nous trouverions sans probteme une utilisation
ä n'importe quelle somme. Mais l'experience montre qu'en
periode d'encouragement de la situation economique, la
conservation des monuments historiques ne beneficie en
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regle generale d'aucune forme d'encouragement. De toute
fagon les mesures d'encouragement au compte-gouttes ne
profitent en rien ä la conservation des monuments histori-
ques. De meme qu'il est tout ä fait döconseiller d'accorder un
credit ä la construction en mai pour des travaux de restau-
ration dont les comptes doivent etre pr£sentös en novembre.
D'ailleurs les grands projets bien executes dans le domaine
de la conservation des monuments historiques n'ont pas txi
realises sur la base de reflexions touchant ä la situation
economique. C'est ainsi que la remise en etat de Bologne n'a

pas ete menee ä bien en fonction de criteres de politique
conjoncturelle mais en fonction de criteres sociaux et de
conservation. Je repete done, donner son accord ä un projet
ä la fin du printemps et demander les comptes avant l'hiver,
cela signifie generalement signer l'arret de mort du monument.

NIKE: Que pensez-vous de l'idee de 'concentration de
l'habitat' qui est prönöe ä differents niveaux?

Georg Mörsch: Les planificateurs par lent souvent de
concentration de l'habitat comme s'il ne s'agissait en fait sim-
plement que d'eriger de nouveaux bätiments et que la
question qui se pose est de savoir ou les eriger, dans des

espaces vierges qui bien entendu ne peuvent etre que des
biens nationaux proteges ou dans des espaces dejä con-
struits dont la protection n'est pas vraiment assume. Si on
considäre la protection des monuments historiques comme
un probleme s£rieux qui nous concerne tous, la reelle
question qui se pose ä propos de la forme de concentration
de l'habitat est la suivante: s'agit-il en fait d'une exploitation
supplemental ou s'agit-il de creer des logements n£ces-
saires sur le plan social? Ces questions ne sont pas assez
souvent dissociees bien qu'il s'agisse d'un sujet extremement
important.

Ce sujet concerne naturellement des problämes materiels

que les services de conservation des monuments historiques
ont ä r^soudre: ou vont se concentrer quels types d'habita-
tions? Dans les espaces disponibles ä proximite des formes
d'habitat social ddjä places sous protection ou ayant une
valeur historique, ä ce moment-lä le conservateur peut se

faire des soucis quant au devenir des espaces verts. Prenons
l'exemple de l'amenagement des toits et des etages mansar-
des qui peut avoir des effets autres que purement architec-
turaux. Je ne connais aueun cas de conservation des monuments

historiques ou le toit - d'ailleurs toujours pour des

sommes trop elevees - a ete amenage sans que toute la
maison n'est pas egalement ete socialement restructure, ce

qui a generalement pour consequence la resiliation du
contrat de location des anciens habitants. Ici il convient de

regarder le probleme en face, s'il y avait un veritable manque
de logements, les services de conservation des monuments
historiques devraient reagir differemment et se sentir dans

l'obligation de faire quelque chose et pas seulement lorsque
celui qui dispose des capitaux pose ses revendications.
Avant de 'noyer' les bätiments historiques dans cette
concentration de l'habitat et de ce fait de les aneantir, on devrait
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peut-etre Studier soigneusement la motivation des respon-
sables de cette concentration qui n'est pas ä priori sans
consequences et sans probl&mes pour les monuments
historiques. Si on fait en sorte que les arri£re-cours - qui ont
6galement leur valeur habitable et leur substance - ne
disparaissent pas, on aura entrepris quelque chose dans le
bon sens. En fin de compte, tout cela est bien etrange; nous
nous sommes battus pendant des decennies pour que les

arriere-cours survivent et maintenant nous devrions les
sacrifier ä la concentration de l'habitat. Je suis d'avis que
nous devrions faire en sorte de conserver les formes d'habitat

qui existent döjä ou de les remettre en £tat; nous
aurions alors fait du bon travail. Finalement on devrait
soumettre ä l'impöt toute forme de döveloppement anarchi-
que qui favorise la quantity au detriment de la quality.

NIKE: Dans quels domaines de l'archeologie et de la
conservation des monuments historiques pourrait-on ac-
tuellement prendre des mesures adaptöes et cröatives pour
lutter contre le chömage?

Georg Mörsch: La conservation des monuments historiques

offre un immense champ d'aetion qu'il est ais£ d'ima-
giner non seulement en th£orie mais encore en pratique.
C'est ainsi que je connais en Allemagne quelques collägues
ä qui ont £te confi£s des travaux d'inventorisation et de

documentation limit6s dans le temps, ce qui leur a permis
d'echapper au chömage et d'etre en plus remuneres ä faire
quelque chose d'interessant. Les possibility dans ce domaine

sont nombreuses au niveau de la recherche concernant
des edifices particuliers, des differentes formes d'inventaire
limites dans le temps, de l'elaboration de listes de monuments,

de la redaction d'analyses de sites et enfin du

probleme de l'entretien des ruines. N'est-ce pas en effet
ridicule, comme le faisait dejä remarquer John Ruskin en
1849, que l'on laisse tout d'abord les objets se d6teriorer et

que l'on prenne des mesures ensuite plutöt que de prendre
les mesures d'abord pour eviter que les objets ne se d£t£rio-
rent par la suite. Enfin cela fait marcher l'industrie du
bätiment et des travaux publics. Chaque canton devrait
disposer d'une 'brigade' de personnes chargöes de sillonner
les regions et d'entretenir les ruines, voilä des emplois qu'il
faudrait cröer. Dans ce domaine il y a beaueoup ä faire!

NIKE: La conservation des monuments historiques oböitau
principe f6d£raliste et de la complementarity. Queis sont les

avantages et les inconvenients de ce systäme pour les
services munieipaux de conservation des monuments
historiques?

Georg Mörsch: Le probläme de la complementarity est
d'actualite et il convient d'expliquer ici quelque chose:
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complementarity ne signifie pas autonomic. Le principe de
la complementarity consiste ä transferer la responsabilite de
Facte public ä l'unite administrative la plus petite et la plus
proche du citoyen parce que Ton part du principe que c'est
lä la manidre la plus simple d'agir. C'est certainement un
raisonnement valable compte tenu de Finteret general; on
peut de cette manure compter sur beaucoup d'engagement.
Le principe de la complementarity signifie egalement que
lorsque l'unite administrative n'est pas en mesure d'accom-
plir sa täche, le transfert se fasse ä l'echelon suivant ou
autrement dit, il convient de contöler la capacity et la
flexibility du sytdme qui ne doit pas se transformer en une
forme stupide et parfois arrogante d'autonomie. A cela

j'ajouterai, les avantages de la complementarity, le cote

personnel, Fengagement, sont enormes mais ä partir du
moment - et c'est lä que le bat blesse -oil le principe de

complementarity ne fait l'objet d'aucun contröle et oil il n'est

pas transfer ä l'instance specialisee ou administrative
suivante, il perd toute sa valeur. Je demande que l'on veille
ä cela. Lorsqu'une commune refuse tout simplement de

jouer ce röle et done d'assumer sa täche et s'il n'existe aucun
service susceptible de lui demander des comptes et d'exercer
un contröle, le principe de la complementarity peut etre
catastrophique. II me parait important que le contröle de
Fefficacite et que le contröle technique se fasse d'en haut,
par contre il me parait dangeureux de döteguer des taches
du domaine de la conservation des monuments historiques
aux instances införieures.

NIKE: Serait-il done nöcessaire de prövoir d'autres services

municipaux de conservation des monuments historiques?

Georg Mörsch: S'il s'agit d'une instance compötente et pas
seulement d'un bureau administratifautonome, je suis pour.
11 faut que ces services communaux reposent avant tout sur
les critdres de competences en mattere de conservation. Un
bon niveau professionnel et une bonne structure devraient
suffir, reste encore ä garantir une connexion politique avec
la bonne administration pour qu'un tel service puisse fonc-
tionner. Pour ma part je pense que la conservation des

monuments historiques est un droit fondamental de la
society humaine.

Entretien: Gian-Willi Vonesch
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